
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 2 août 2023 pris pour l’application du décret no 2023-395 du 24 mai 2023  
relatif à la prime de parcours professionnels aux militaires de la gendarmerie nationale 

NOR : IOMJ2320257A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 

Vu le code de la défense ; 
Vu le décret no 2008-953 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale, 
notamment son article 7 ; 

Vu le décret no 2023-395 du 24 mai 2023 relatif à la prime de parcours professionnels ; 
Vu l’arrêté du 24 mai 2023 pris pour l’application du décret no 2023-395 du 24 mai 2023 relatif à la prime de 

parcours professionnels aux militaires du ministère de la défense, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La prime de parcours professionnels des militaires non-officiers de la gendarmerie nationale est 
égale au montant cumulé des balises suivantes : 

1o La balise 1 est égale à 5 % de la solde de base brute. Y sont éligibles : 
– les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale visés au 1o de 

l’article 7 du décret du 12 septembre 2008 susvisé ; 
– les sous-officiers de gendarmerie ayant accompli au moins deux ans de services militaires ; 

2o La balise 2 est égale à 6 % de la solde de base brute, sans pouvoir être supérieure à 6 % de la solde afférente à 
l’indice brut 518. Y sont éligibles les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie 
nationale visé au 2o de l’article 7 du décret du 12 septembre 2008 susvisé. 

3o La balise 3 est égale à 6 % de la solde de base brute, sans pouvoir être supérieure à 6 % de la solde afférente à 
l’indice brut 558. Y sont éligibles les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie 
nationale détenant un diplôme de qualification supérieure dont les conditions d’attribution sont fixées par arrêté du 
ministre de l’intérieur. 

Le taux de cette balise est égal à 12 % pour les sous-officiers de gendarmerie, sans pouvoir être supérieure 12 % 
de la solde afférente à l’indice brut 558. 

4o La balise 4 est égale à 200 € par mois. Elle peut être attribuée à certains sous-officiers de la gendarmerie 
détenteurs d’une qualification de haut niveau. Elle cesse d’être acquise lorsque le bénéficiaire perd ce niveau de 
qualification. 

Art. 2. – L’indemnité différentielle prévue à l’article 3 du décret du 24 mai 2023 susvisé est attribuée aux sous- 
officiers de la gendarmerie détenteurs de la balise 3 de la prime de parcours professionnels nommés officiers. 

Art. 3. – Le nombre maximal de balises 3 et de balise 4 de la prime de parcours professionnels est fixé par 
arrêté du ministre de l’intérieur. 

Art. 4. – 1o Sont éligibles à la prime de parcours professionnels dans les conditions définies à l’article 1er de 
l’arrêté du 24 mai 2023 susvisé : 

– les officiers de gendarmerie et les officiers du corps technique et administratif de la gendarmerie nationale ; 
– les militaires à solde mensuelle de la gendarmerie nationale titulaires de certains titres de guerre ; 

2o Sont éligibles à la prime de parcours professionnels dans les conditions fixées à l’article 2 de l’arrêté 
du 24 mai 2023 susvisé, les officiers de gendarmerie et les officiers du corps technique et administratif de la 
gendarmerie nationale. 
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Art. 5. – Les primes mentionnées aux articles 1er et 4 du présent arrêté ne se cumulent pas. Par dérogation, les 
balises 1 et 4 peuvent se cumuler avec la prime mentionnée à l’article 4 lorsque cette dernière est attribuée du fait 
de la détention d’un titre de guerre. 

Art. 6. – Sont abrogés : 
– l’arrêté du 25 novembre 2021 fixant le contingent de primes de qualification allouées aux sous-officiers de la 

gendarmerie nationale ; 
– l’arrêté du 12 décembre 2022 fixant le fixant le nombre de militaires de la gendarmerie nationale susceptibles 

de bénéficier de la prime de haute technicité. 
Art. 7. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2023. 
Art. 8. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 août 2023. 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la politique 

des ressources humaines, 
S. MACHAC 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’encadrement,  

des statuts et des rémunérations, 
M.-H. PERRIN 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur  
chargé de la 8e sous-direction  

de la direction du budget, 
J.-M. OLERON  
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